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Arre t de la Cour Administrative d'Appel de Marseille du 28 aout 2003 
 
Vu la reque te, enregistr´e au greffe de la Cour 
administrative d'appel de Marseille le 13 juillet 
2001 sous le nà 01MA01563, pr´sent´e pour la 
commune de NICE, repr´sent´e par son maire 
en exercice a  ce habilit´ par d´lib´ration du 
conseil municipal en date du 6 avril 2001, par 
Me SAUVAN-BERDAH, avocat ; 
  
La commune de NICE demande a  la Cour :  
 
1à) d'annuler le jugement nà 00-5277 en date du 
10 mai 2001 par lequel le Tribunal administratif 
de Nice a annul´ l'arre t´ en date du 10 octobre 
2000 par lequel le maire de la commune de 
NICE a d´livr´ a  la Soci´t´ NISSARENAS un 
permis de construire un complexe 
cin´matographique ;  
 
2à) de condamner l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE et l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE a  lui verser, chacune, 
50.000 F sur le fondement de l'article L.761-1 du 
code de justice administrative ;  
 
Elle fait valoir que les demandes pr´sent´es au 
Tribunal administratif de Nice par, d'une part, 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE et, d'autre part, l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE, ne sont pas 
recevables ; qu'en effet, le pr´sident de 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE n'a 
pas ´t´ r´guliç rement habilit´ a  ester en justice 
au nom de cette association ; que l'objet 
statutaire de cette association ne lui permet pas 
de contester le projet en litige ; que l'action en 
justice n'est pas davantage recevable en ce qui 
concerne l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, laquelle n'a ´t´ 
cr´´e que pour la circonstance, en vue de 
contester la l´galit´ de l'arre t´ en litige ; que 
l'acte de d´claration de cette association n'a pas 
´t´ publi´ au Journal officiel de la R´publique ; 
que son objet statutaire ne comporte la d´fense 
d'aucun int´re t l´s´ par le projet autoris´ par le 
maire de NICE, ce qui la prive de tout int́ re t 
pour agir ; qu'en outre, ces deux associations, 
pr´sid´es par une personne dont le seul int´re t 

est la d´fense des cin´mas du centre ville 
nicois, n'ont ´t´ cr´´es que dans le but de 
contourner l'irrecevabilit´ d'un recours diligent´ 
au titre d'un simple int́ re t ´conomique l´s´ ; 
que, sur le fond, le moyen d'annulation retenu 
par les premiers juges doit e tre censur´ ; qu'en 
effet, le complexe cin´matographique autoris´ 
par l'arre t´ du 10 octobre 2000 en litige ne peut 
e tre consid´r´ comme un ´quipement collectif a  
caractç re culturel au sens des dispositions de 
l'article ZU 14 du rç glement de la zone 
d'am´nagement concert´ concern´e ; qu'il s'agit 
en r´alit´ d'une op´ration purement priv´e, a  
caractç re commercial, ne r´pondant a  aucun 
objectif d'int´re t g´n´ral et soumise aux seules 
rçgles de la concurrence priv´e ; qu'il ne fait 
l'objet d'aucune prise en charge ou contro le de 
la part d'une personne publique ; qu'en 
cons´quence, la les dispositions du rçglement 
de la zone limitant la surface susceptible d'e tre 
consacr´e a  des ´quipements collectifs ne lui 
est pas opposable ; qu'ainsi, le moyen 
d'annulation retenu par le tribunal administratif 
n'est pas fond´ ; qu'en ce qui concerne les 
autres moyens, dont aucun n'est fond´, elle se 
r´fç re a  ses ´critures de premiç re instance ; 
  
Vu le jugement attaqu´ ;  
 
Vu, enregistr´ le 1er octobre 2001, le m´moire 
en d´fense pr´sent´ pour l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE et l'ASSOCIATION 
POUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 
SITES, DU CADRE DE VIE DE 
L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE, par Me COURTIGNON, avocat;  
 
Les associations exposantes demandent a  la 
Cour :  
 
1à) de rejeter la reque te de la commune de 
NICE ;  
 
2à) de confirmer le jugement attaqu´ ;  
 
3à) de condamner la commune de NICE a  payer 
a  chacune d'elles 10.000 F en application de 
l'article L.761-1 du code de justice 
administrative;  
 
Elles font valoir que leur demande de premiç re 
instance est recevable ; que le pr´sident de 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE a ´t´ 
r´guliç rement habilit´ a  ester en justice ; qu'eu 
´gard a  ses caract´ristiques, le projet autoris´ 
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par l'arre t´ en litige compromet l'objet statutaire 
de cette association ; qu'en ce qui concerne 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE, son pr´sident est habilit´ par 
les statuts a  la repr´senter en justice ; que son 
objet statutaire lui confç re un int´re t pour 
contester la d´cision en litige ; que le projet 
autoris´ portant sur une activit´ culturelle, le 
cin´ma et devant e tre regard´ comme un 
´quipement collectif entre bien dans le champ 
des dispositions de l'article ZU 14 du rçglement 
de la zone limitant la surface susceptible d'e tre 
affect´e a  un tel usage ; qu'en l'espç ce, le projet 
entraıne un d´passement de la surface r´serv´e 
a  ce type d'occupation du sol compte tenu de 
l'existence d'un autre ´quipement collectif ; 
qu'en outre, le projet ne respecte pas les 
dispositions de l'article R.111-2 du code de 
l'urbanisme dç s lors qu'il est situ´ dans une 
zone expos´e a  un risque d'inondation ; que le 
plan d'am´nagement de la zone ne prend pas 
en compte ce risque en m´connaissance des 
dispositions de l'article L.121-1 du code de 
l'urbanisme ; que les dispositions prises tant 
dans la zone que dans le cadre du projet ne 
sont pas suffisantes pour faire disparaıtre le 
risque encouru ; que le nombre de places de 
stationnement pr´vues est insuffisant pour 
satisfaire aux exigences des articles ZU 12 du 
rçglement de la zone et R.111-4 du code de 
l'urbanisme ; que les accç s sont insuffisants 
pour faire face a  l'importance de la circulation 
g´n´r´e ; que la S.A. NISSARENAS ne justifie 
d'aucun titre lui donnant qualit´ pour construire 
sur l'ensemble des parcelles constituant le 
terrain d'assiette du projet ; que, par son 
importance et du fait de sa situation, le projet 
m´connaıt les dispositions de l'article 146-4-II du 
code de l'urbanisme dç s lors qu'il entraıne une 
extension de l'urbanisation dans une zone 
proche du rivage qui ne saurait e tre regard´e 
comme limit´e au sens desdites dispositions ; 
que le projet porte atteinte a  une coupure 
d'urbanisation au sens des articles L.146-2 et 
L.146-6 du code de l'urbanisme ; que, de plus, le 
projet est ill´gal du fait de l'ill´galit´ qui affecte la 
d´lib´ration en date du 29 juin 1990 approuvant 
la modification du plan d'occupation des sols de 
la commune de NICE ; que cette d´lib´ration a 
´t´ adopt´e a  l'issue d'une proc´dure 
irr´guliç re, pour ne pas respecter les exigences 
de l'article R.311-32 du code de l'urbanisme et 
eu ´gard a  l'importance des modifications 
apport´es au document d'urbanisme ; que cette 
modification n'est pas justifí e par des 
consid´rations d'urbanisme ; que l'enque te 
publique est irr´guliç re, faute pour l'avis 

d'enque te publique d'avoir fait l'objet d'un 
affichage conforme aux exigences en vigueur ; 
que l'´tude d'impact est ´galement 
manifestement insuffisante puisqu'elle comporte 
de nombreuses omissions ; que le dossier de 
permis de construire ne comportait pas le 
justificatif de d´po t de la demande d'autorisation 
ou de la d´claration exig´e au titre de la 
l´gislation sur les installations class´es, pr´vue 
a  l'article R.421-3-2 du code de l'urbanisme ; 
que l'autorisation exig´e sur le fondement des 
dispositions combin´es de l'article R.421-4 du 
code de l'urbanisme et de l'article 29 de la loi nà 
73-1193 du 27 d´cembre 1973, qui s'imposait 
du fait de la cr´ation d'une surface de vente 
importante, n'a pas ´t´ sollicit´e ; qu'aucune 
proc´dure de concertation n'a ´t´ organis´e, 
alors qu'elle s'imposait en application de l'article 
4 de la loi nà 91-662 du 13 juillet 1991 ; qu'enfin, 
il n'a pas ´t´ proc´d´ a  l'´tude de s´curit´ 
pr´vue a  l'article L.111-3-1 du code de 
l'urbanisme ;  
 
Vu, enregistr´ le 21 novembre 2001, le m´moire 
en r´plique pr´sent´ pour la commune de NICE, 
qui conclut aux me mes fins, par les me mes 
moyens, que sa reque te ; qu'elle fait ´galement 
valoir que les droits a  construire attach´s au 
terrain d'assiette du projet ne sont pas 
d´pass´s;  
 
Vu, enregistr´ le 30 novembre 2001, le m´moire 
pr´sent´ pour la S.A. NISSARENAS, par Me 
BOUYSSOU, avocat ;  
 
La Soci´t´ NISSARENAS demande a  la Cour :  
 
1à) de r´former le jugement attaqu´ ;  
 
2à) de rejeter les demandes pr´sent´es par pour 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE et 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE ;  
 
3à) de condamner chaque association au 
paiement de 30.000 F au titre de l'article L.761-1 
du code de justice administrative ;  
Elle fait valoir que l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE ne justifie pas d'un 
objet statutaire lui conf´rant un int´re t pour 
contester l'arre t´ en litige ; qu'en outre, son 
pr´sident n'a pas ´t´ r´guliç rement habilit´ a  la 
repr´senter en justice ; que l'ASSOCIATION 
POUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 
SITES, DU CADRE DE VIE DE 
L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
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ECONOMIQUE n'a ´t´ cr´´e que 
post´rieurement a  la d´livrance du permis de 
construire attaqu´, pour les besoins de la cause 
; que faute d'une publication au Journal officiel 
de la R´publique de l'acte de d´claration de 
cette association, son action en justice n'́ tait 
pas recevable ; que son objet social est trop 
large et n'est nullement ĺ s´ par le projet ; que 
ces deux associations n'ont ´t´ cr´´es que dans 
le but de contester ledit projet, en dissimulant 
que l'int´re t dont la d´fense est en fait 
poursuivie est un int´re t purement ´conomique, 
qui n'ouvrirait pas la possibilit́  d'une 
contestation s'agissant d'une d´cision prise sur 
le fondement de la ĺ gislation sur l'urbanisme ; 
qu'a  titre subsidiaire, le moyen d'annulation 
retenu par le tribunal administratif n'est pas 
fond´ ; que le projet ne peut e tre regard´ 
comme un ´quipement collectif au sens des 
dispositions du plan d'am´nagement de zone 
concern´ ; qu'il s'agit, de plus, d'un 
´tablissement priv´ dont la vocation purement 
commerciale prend le pas sur le caractç re 
culturel de l'activit´ cin´matographique ; que dç s 
lors, le projet n'entre pas dans le champ 
d'application des dispositions de l'article ZU 14 
du rçglement de la zone, limitant la surface 
affect´e a  de tels ´quipements collectifs, 
notamment a  vocation culturelle ; qu'en ce qui 
concerne les autres moyens invoqu´s par les 
associations requ´rantes, aucun d'eux n'est 
fond´ ; que le projet ne m´connaıt pas les 
dispositions de l'article R.111-2 du code de 
l'urbanisme, les pr´cautions prises ´tant 
suffisantes pour parer a  tout risque d'inondation, 
lequel est d'ailleurs presque inexistant dans la 
zone ; que le nombre de places de 
stationnement est suffisant et excçde me me les 
exigences pos´es par la r´glementation 
applicable ; qu'aucune erreur manifeste 
d'appr´ciation ne peut e tre relev´e en ce qui 
concerne les accç s, suffisants pour permettre la 
circulation des v´hicules et sans que puissent 
e tre oppos´es au projet les conditions g´n´rales 
de circulation ; que l'existence de droits a  
construire suffisants pour permettre la 
r´alisation du projet sur le terrain d'assiette est 
´tablie ; que, s'agissant de la loi littoral, les 
dispositions de l'article L.146-2 du code de 
l'urbanisme ne sont pas applicables a  un permis 
de construire ; qu'il en va de me me des 
dispositions de l'article L.146-6 du me me code ; 
que contrairement a  ce qui est soutenu, l'article 
L.146-4-II de ce code n'a pas ´t´ m´connu ; 
que, d'une part, le terrain d'assiette n'est pas 
situ´ dans une zone proche du rivage, que, 
d'autre part, eu ´gard au caract´ristiques de la 
zone, le projet entraıne une simple extension 
limit´e de l'urbanisation ; que l'exception 
d'ill´galit´ du plan d'am´nagement de zone ne 

peut e tre invoqu´e en raison de la limitation 
pr´vue a  l'article L.600-1 du code de l'urbanisme 
; qu'au surplus, la proc´dure suivie est r´guliç re 
dç s lors que les modifications adopt́ es n'ont 
pas port´ atteinte a  l'´conomie g´n´rale du 
document d'urbanisme ; que l'́ tude d'impact et 
la concertation ne sont requises qu'au stade de 
la cr´ation de la zone d'am´nagement concert´ ; 
que les modalit´s d'affichage de l'enque te 
publique sont r´guliç res ; que l'´tude d'impact, 
r´guliç re et suffisante, a pris notamment en 
compte les risques et le mesures 
compensatoires entraın´es par le projet ; que la 
Soci´t´ NISSARENAS justifie de titres sur les 
terrains lui permettant de d´poser une demande 
d'autorisation de construire, soit parce qu'elle en 
est propri´taire soit parce qu'elle b´n´ficie 
d'autorisation du propri´taire a  cet effet . que le 
moyen tir´ de la m´connaissance de l'article 
R.421-3-2 du code de l'urbanisme manque en 
fait ; que contrairement a  ce que soutiennent les 
associations requ´rantes, aucune autorisation 
n'´tait requise au titre de la l´gislation sur 
l'urbanisme commercial ; que les dispositions de 
l'article L.111-3-1 du code de l'urbanisme 
n'ayant pas ´t´ pr´cis´es par d´cret, elles ne 
sont pas applicables ; que dç s lors, l'absence 
d'´tude de s´curit´ ne peut e tre retenue ; 
qu'enfin, les dispositions de l'article 4 de loi 
d'orientation sur ville ne sont pas opposables au 
projet , lequel n'exigeait donc pas l'organisation 
pr´alable d'une concertation ;  
 
Vu, enregistr´ le 9 janvier 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, qui maintiennent 
leurs pr´c´dentes conclusions, en faisant valoir 
les me mes moyens ;  
 
Elles font ´galement valoir que le moyen tir´ de 
ce qu'elles ne sont que des associations fictives 
n'est pas fond´, ayant une personnalit´ juridique 
propre ; que les dispositions de l'article L.600-1 
du code de l'urbanisme ne concernant que les 
rçgles de forme, elles sont recevables a  exciper 
de l'ill´galit´ de la modification du rçglement de 
la zone pour un vice de fond ;  
 
Vu, enregistr´ le 25 f´vrier 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la Soci´t´ NISSARENAS, qui 
reprend ses pr´c´dentes ´critures et demande 
que la somme que chacune des associations 
doit e tre condamn´e a  lui verser en application 
de l'article L.761-1 du code de justice 
administrative soit fix´e a  4.600 euros ;  
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Vu, enregistr´ le 18 mars 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, qui maintiennent 
leurs pr´c´dentes conclusions, si ce n'est que la 
somme r´clam´e au titre des frais irr´p´tibles a  
la commune de NICE et a  la Soci´t´ 
NISSARENAS est de 1.524,49 euros, en faisant 
valoir les me mes moyens que pr´c´demment ;  
 
Vu, enregistr´ le 23 mai 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la commune de NICE, qui 
confirme ses pr´c´dentes ´critures tout en 
demandant que la somme demand´e a  chacune 
des associations sur le fondement de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative soit 
port´e a  8.000 euros ;  
 
Vu, enregistr´ le 26 juillet 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, qui confirment leurs 
pr´c´dentes ´critures ;  
 
Vu, enregistr´ le 10 octobre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la Soci´t´ NISSARENAS, 
reprenant ses pr´c´dentes ´critures et tendant a  
ce que les associations d´fenderesses soient 
condamn´es a  lui verser, chacune, 5.000 euros 
en remboursement de ses frais d'instance ;  
 
Vu, enregistr´ le 21 octobre 2002, le m´moire 
additionnel pr´sent´ pour la commune de NICE, 
qui confirme ses pr´c´dentes ´critures et fait 
valoir, en outre, que le jugement attaqu´ est 
entach´ d'irr´gularit´, les premiers juges n'ayant 
pas pris en compte les notes en d´lib´r´ qui leur 
ont ´t´ adress´es ;  
 
Vu, enregistr´ le 8 novembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la Soci´t´ NISSARENAS, qui 
d´clare se rallier aux ´critures d´velopp´es par 
la commune de NICE dans le m´moire du 21 
octobre 2002 susvis´ ;  
 
Vu, enregistr´ le 19 novembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, lesquelles 
confirment leurs pr´c´dentes ´critures et font 
valoir, en outre, qu'il n'incombe pas au tribunal 

administratif de prendre en consid´ration une 
note produite en d´lib´r´ ;  
Vu, enregistr´ le 27 d´cembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la commune de NICE, reprenant 
certaines de ses pr´c´dentes ´critures ;  
Vu, enregistr´ le 20 f´vrier 2003, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, r´it´rant leurs 
pr´c´dentes ´critures ;  
 
Vu les autres piç ces du dossier ;  
 
2à) Vu la reque te, enregistr´e au greffe de la 
Cour administrative d'appel de Marseille le 10 
aout 2001 sous le nà 01MA01803, pr´sent´e 
pour la S.A. NISSARENAS, dont le siçge social 
est situ´ 5, boulevard Victor Hugo a  Nice 
(06000), par Me BOUYSSOU, avocat ;  
La Soci´t´ NISSARENAS demande a  la Cour :  
 
1à) de r´former le jugement nà00-5277 en date 
du 10 mai 2001 par lequel le Tribunal 
administratif de Nice a annuĺ  l'arre t´ en date du 
10 octobre 2000 par lequel le maire de la 
commune de NICE lui a d´livr´ un permis de 
construire un complexe cin´matographique ;  
 
2à) de rejeter les demandes de l'ASSOCIATION 
POUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 
SITES, DU CADRE DE VIE DE 
L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE et de l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE ;  
 
3à) de condamner chacune de ces associations 
a  lui verser 25.000 F sur le fondement de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative ;  
La soci´t´ fait valoir, a  titre principal, que 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE et l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE ne sont pas 
recevables a  contester le permis de construire 
en litige ; qu'elles n'ont ´t´ cr´´es que pour 
l'occasion et pour permettre d'attaquer une 
autorisation de construire, en lieu et place d'un 
concurrent de la Soci´t´ NISSARENAS qui, ne 
justifiant que d'un int́ re t commercial, n'aurait 
pas ´t´ regard´ comme recevable a  ester en 
justice contre une d´cision d'urbanisme ; que 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE ne 
justifie pas d'un objet statutaire lui conf́ rant un 
int´re t pour contester l'arre t´ en litige ; qu'en 
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outre, son pr´sident n'a pas ´t´ r´guliç rement 
habilit´ a  la repr´senter en justice ; que 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE n'a ´t´ cr´´e que 
post´rieurement a  la d´livrance du permis de 
construire attaqu´, pour les besoins de la cause 
; que faute d'une publication au Journal officiel 
de la R´publique de l'acte de d´claration de 
cette association, son action en justice n'́ tait 
pas recevable ; que son objet social est trop 
large et n'est nullement l´s´ par le projet ; qu'a  
titre subsidiaire et sur le fond, le moyen 
d'annulation retenu par le tribunal administratif 
n'est pas fond´ ; que le projet ne peut en effet 
e tre regard´ comme un ´quipement collectif au 
sens des dispositions du plan d'am´nagement 
de zone concern´ ; qu'il s'agit, de plus, d'un 
´tablissement priv´ dont la vocation purement 
commerciale prend le pas sur le caractç re 
culturel de l'activit́  cin´matographique ; que dç s 
lors, le projet n'entre pas dans le champ 
d'application des dispositions de l'article ZU 14 
du rçglement de la zone, limitant la surface 
affect´e a  de tels ´quipements collectifs, 
notamment a  vocation culturelle ;  
 
Vu le jugement attaqu´ ;  
 
Vu, enregistr´ le 14 mars 2002, le m´moire en 
d´fense pr´sent´ pour l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE et l'ASSOCIATION 
POUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 
SITES, DU CADRE DE VIE DE 
L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE, par Me COURTIGNON, avocat; 
  
Les associations exposantes, se ŕ f´rant a  leur 
pr´c´dent m´moire en date du 1er octobre 
2001, d´pos´ dans l'instance nà 01MA01563, 
demandent a  la Cour :  
1à) de rejeter la reque te de la Soci´t´ 
NISSARENAS ;  
 
2à) de confirmer le jugement attaqu´ ;  
 
3à) de condamner la Socí t´ NISSARENAS a  
payer a  chacune d'elles l'́ quivalent de 10.000 F 
en euros, en application de l'article L.761-1 du 
code de justice administrative ;  
 
Elles font valoir que leur demande de premiç re 
instance est recevable ; que le pr´sident de 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE a ´t´ 
r´guliç rement habilit´ a  ester en justice ; qu'eu 
´gard a  ses caract´ristiques, le projet autoris´ 
par l'arre t´ en litige compromet l'objet statutaire 

de cette association ; qu'en ce qui concerne 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE, son pr´sident est habilit´ par 
les statuts a  la repr´senter en justice ; que son 
objet statutaire lui confç re un int´re t pour 
contester la d´cision en litige ; que le projet 
autoris´ portant sur une activit´ culturelle, le 
cin´ma et devant e tre regard´ comme un 
´quipement collectif entre bien dans le champ 
des dispositions de l'article ZU 14 du rçglement 
de la zone limitant la surface susceptible d'e tre 
affect´e a  un tel usage ; qu'en l'espç ce, le projet 
entraıne un d´passement de la surface r´serv´e 
a  ce type d'occupation du sol compte tenu de 
l'existence d'un autre ´quipement collectif ; 
qu'en outre, le projet ne respecte pas les 
dispositions de l'article R.111-2 du code de 
l'urbanisme dç s lors qu'il est situ´ dans une 
zone expos´e a  un risque d'inondation ; que le 
plan d'am´nagement de la zone ne prend pas 
en compte ce risque en m´connaissance des 
dispositions de l'article L.121-1 du code de 
l'urbanisme ; que les dispositions prises tant 
dans la zone que dans le cadre du projet ne 
sont pas suffisantes pour faire disparaıtre le 
risque encouru ; que le nombre de places de 
stationnement pr´vues est insuffisant pour 
satisfaire aux exigences des articles ZU 12 du 
rçglement de la zone et R.111-4 du code de 
l'urbanisme ; que les accç s sont insuffisants 
pour faire face a  l'importance de la circulation 
g´n´r´e ; que la S.A. NISSARENAS ne justifie 
d'aucun titre lui donnant qualit´ pour construire 
sur l'ensemble des parcelles constituant le 
terrain d'assiette du projet ; que, par son 
importance et du fait de sa situation, le projet 
m´connaıt les dispositions de l'article 146-4-II du 
code de l'urbanisme dç s lors qu'il entraıne une 
extension de l'urbanisation dans une zone 
proche du rivage qui ne saurait e tre regard´e 
comme limit´e au sens desdites dispositions ; 
que le projet porte atteinte a  une coupure 
d'urbanisation au sens des articles L.146-2 et 
L.146-6 du code de l'urbanisme ; que, de plus, le 
projet est ilĺ gal du fait de l'ilĺ galit´ qui affecte la 
d´lib´ration en date du 29 juin 1990 approuvant 
la modification du plan d'occupation des sols de 
la commune de NICE ; que cette d´lib´ration a 
´t´ adopt´e a  l'issue d'une proc´dure 
irr´guliç re, pour ne pas respecter les exigences 
de l'article R.311-32 du code de l'urbanisme et 
eu ´gard a  l'importance des modifications 
apport´es au document d'urbanisme ; que cette 
modification n'est pas justifí e par des 
consid´rations d'urbanisme ; que l'enque te 
publique est irr´guliç re, faute pour l'avis 
d'enque te publique d'avoir fait l'objet d'un 
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affichage conforme aux exigences en vigueur ; 
que l'´tude d'impact est ´galement 
manifestement insuffisante puisqu'elle comporte 
de nombreuses omissions ; que le dossier de 
permis de construire ne comportait pas le 
justificatif de d´po t de la demande d'autorisation 
ou de la d´claration exig´e au titre de la 
l´gislation sur les installations class´es, pr´vue 
a  l'article R.421-3-2 du code de l'urbanisme ; 
que l'autorisation exig´e sur le fondement des 
dispositions combin´es de l'article R.421-4 du 
code de l'urbanisme et de l'article 29 de la loi nà 
73-1193 du 27 d´cembre 1973, qui s'imposait 
du fait de la cr´ation d'une surface de vente 
importante, n'a pas ´t´ sollicit´e ; qu'aucune 
proc´dure de concertation n'a ´t´ organis´e, 
alors qu'elle s'imposait en application de l'article 
4 de la loi nà 91-662 du 13 juillet 1991 ; qu'enfin, 
il n'a pas ´t´ proc´d´ a  l'´tude de s´curit´ 
pr´vue a  l'article L.111-3-1 du code de 
l'urbanisme ;  
 
Vu, enregistr´ le 22 mars 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la soci´t´ NISSARENAS, qui 
maintient ses pr´c´dentes ´critures ;  
La Soci´t´ NISSARENAS fait valoir, en outre 
que les autres moyens invoqu´s par les 
associations requ´rantes ne sont pas fond´s ; 
que le projet ne m´connaıt pas les dispositions 
de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme, les 
pr´cautions prises ´tant suffisantes pour parer a  
tout risque d'inondation, lequel est d'ailleurs 
presque inexistant dans la zone ; que le nombre 
de places de stationnement est suffisant et 
excçde me me les exigences pos´es par la 
r´glementation applicable ; qu'aucune erreur 
manifeste d'appr´ciation ne peut e tre relev´e en 
ce qui concerne les accç s, suffisants pour 
permettre la circulation des v´hicules et sans 
que puissent e tre oppos´es au projet les 
conditions g´n´rales de circulation ; que 
l'existence de droits a  construire suffisants pour 
permettre la r´alisation du projet sur le terrain 
d'assiette est ´tablie ; que, s'agissant de la loi 
littoral, les dispositions de l'article L.146-2 du 
code de l'urbanisme ne sont pas applicables a  
un permis de construire ; qu'il en va de me me 
des dispositions de l'article L.146-6 du me me 
code ; que contrairement a  ce qui est soutenu, 
l'article L.146-4-II de ce code n'a pas ´t´ 
m´connu ; que, d'une part, le terrain d'assiette 
n'est pas situ´ dans une zone proche du rivage, 
que, d'autre part, eu ´gard au caract´ristiques 
de la zone, le projet entraıne une simple 
extension limit´e de l'urbanisation ; que 
l'exception d'ilĺ galit´ du plan d'am´nagement 
de zone ne peut e tre invoqu´e en raison de la 
limitation pr´vue a  l'article L.600-1 du code de 
l'urbanisme ; qu'au surplus, la proc´dure suivie 
est r´guliç re dç s lors que les modifications 

adopt´es n'ont pas port´ atteinte a  l'´conomie 
g´n´rale du document d'urbanisme ; que l'́ tude 
d'impact et la concertation ne sont requises 
qu'au stade de la cr´ation de la zone 
d'am´nagement concert´ ; que les modalit´s 
d'affichage de l'enque te publique sont r´guliç res 
; que l'´tude d'impact, r´guliç re et suffisante, a 
pris notamment en compte les risques et le 
mesures compensatoires entraın´es par le 
projet ; que la Soci´t´ NISSARENAS justifie de 
titres sur les terrains lui permettant de d´poser 
une demande d'autorisation de construire, soit 
parce qu'elle en est proprí taire soit parce 
qu'elle b´n´ficie d'autorisation du proprí taire a  
cet effet ; que le moyen tir´ de la 
m´connaissance de l'article R.421-3-2 du code 
de l'urbanisme manque en fait ; que 
contrairement a  ce que soutiennent les 
associations requ´rantes, aucune autorisation 
n'´tait requise au titre de la l´gislation sur 
l'urbanisme commercial ; que les dispositions de 
l'article L.111-3-1 du code de l'urbanisme 
n'ayant pas ´t´ pr´cis´es par d´cret, elles ne 
sont pas applicables ; que dç s lors, l'absence 
d'´tude de s´curit´ ne peut e tre retenue ; 
qu'enfin, les dispositions de l'article 4 de loi 
d'orientation sur la ville ne sont pas opposables 
au projet, lequel n'exigeait donc pas 
l'organisation pr´alable d'une concertation ;  
Vu, enregistr´ le 23 mai 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la commune de NICE, par Me 
SAUVAN-BERDAH, avocat ;  
La commune de NICE demande a  la Cour :  
 
1à) d'annuler le jugement nà00-5277 en date du 
10 mai 2001 par lequel le Tribunal administratif 
de Nice a annul´ l'arre t´ en date du 10 octobre 
2000 par lequel le maire de la commune de 
NICE lui a d´livr´ un permis de construire un 
complexe cin´matographique ;  
 
2à) de condamner l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE et l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE a  lui verser, chacune, 
8.000 F euros sur le fondement de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative ;  
 
Elle se r´fç re a  ses ´critures, conclusions et 
moyens, d´velopp´s dans ses ´critures 
d´pos´es dans le cadre de l'instance 
01MA01563, d´clare faire siennes les ´critures 
de la Soci´t´ NISSARENAS dans les deux 
instances en cause et renvoie ´galement a  ses 
´critures de premiç re instance ;  
Vu, enregistr´ le 26 juillet 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
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PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, qui confirment leurs 
pr´c´dentes ´critures ;  
 
Vu, enregistr´ le 10 octobre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la Soci´t´ NISSARENAS, 
reprenant ses pr´c´dentes ´critures et tendant a  
ce que les associations d´fenderesses soient 
condamn´es a  lui verser, chacune, 5.000 euros 
en remboursement de ses frais d'instance ;  
 
Vu, enregistr´ le 21 octobre 2002, le m´moire 
additionnel pr´sent´ pour la commune de NICE, 
qui confirme ses pr´c´dentes ´critures et fait 
valoir, en outre, que le jugement attaqu´ est 
entach´ d'irr´gularit´, les premiers juges n'ayant 
pas pris en compte les notes en d´lib´r´ qui leur 
ont ´t´ adress´es ;  
 
Vu, enregistr´ le 8 novembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la Soci´t´ NISSARENAS, qui 
d´clare se rallier aux ´critures d´velopp´es par 
la commune de NICE dans le m´moire du 21 
octobre 2002 susvis´ ;  
 
Vu, enregistr´ le 19 novembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, lesquelles 
confirment leurs pr´c´dentes ´critures et font 
valoir, en outre, qu'il n'incombe pas au tribunal 
administratif de prendre en consid´ration une 
note produite en d´lib´r´ ;  
 
Vu, enregistr´ le 27 d´cembre 2002, le m´moire 
pr´sent´ pour la commune de NICE, reprenant 
certaines de ses pr´c´dentes ´critures ;  
 
Vu, enregistr´ le 20 f´vrier 2003, le m´moire 
pr´sent´ pour l'ASSOCIATION SAUVEGARDE 
DE NICE et l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE, r´it´rant leurs 
pr´c´dentes ´critures ;  
 
Vu le code de l'urbanisme ;  
 
Vu la loi nà 73-1193 du 27 d´cembre 1973 
modifi´e ;  
 
Vu le code des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d'appel ;  
 

Vu le code de justice administrative ;  
Les parties ayant ´t´ r´guliç rement averties du 
jour de l'audience ;  
Aprç s avoir entendu au cours de l'audience 
publique du 19 juin 2003 :  
- le rapport de M. HERMITTE, premier conseiller 
;  
- les observations de Me SAUVAN- BERDAH 
pour la COMMUNE DE NICE ;  
- les observations de Me COURTIGNON pour 
L'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE NICE 
et L'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION 
DE LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE 
VIE DE L'AGGLOMERATION ;  
- les observation de Me BOUYSSOU pour la S.A 
NISSARENAS ;  
- et les conclusions de M. BENOIT, premier 
conseiller ;  
Sur la jonction :  
 
Consid´rant que les reque tes pr´sent´es d'une 
part, par la commune de NICE, d'autre part, par 
la Soci´t´ anonyme NISSARENAS sont dirig´es 
contre le me me jugement du Tribunal 
administratif de Nice et ont fait l'objet d'une 
instruction commune ; que par suite, il y a lieu 
de statuer par un seul arre t ;  
 
Sur la r´gularit´ du jugement attaqu´ :  
 
Consid´rant que la commune de NICE et la 
soci´t´ NISSARENAS soutiennent que le 
jugement attaqu´ aurait ´t´ rendu a  l'issue d'une 
proc´dure irr´guliç re, les premiers juges n'ayant 
pas tenu compte des notes en d´lib´r´ qu'elles 
leur ont adress´es ; que si le jugement vise 
l'ordonnance de clo ture d'instruction intervenue 
le 20 avril 2001 et pr´cise que les m´moires 
d´pos´s aprç s cette date n'ont pas ´t´ 
examin´s par le tribunal, cette mention n'́ tablit 
pas a  elle seule que les premiers juges 
n'auraient pas tenu compte, comme ils y ´taient 
d'ailleurs tenus, des notes en d´lib´r´ produites 
tant par la commune de NICE que par la socí t´ 
NISSARENAS ; que ces notes en d´lib´r´ ne 
comportant aucun ´l´ment nouveau de nature a  
influer sur la solution du litige, les premiers juges 
ont pu r´guliç rement se prononcer, comme il 
l'ont fait par le jugement attaqu´, sur le litige qu'il 
leur ´tait soumis ;  
 
Sur la recevabilit́  de la demande de premiç re 
instance :  
 
Consid´rant d'une part, qu'aux termes de ses 
statuts, l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE a pour objet dans le 
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cadre d'un d´veloppement harmonieux et 
´quilibr´, de d´fendre les sites, tant naturels 
qu'urbains et p´ri urbains, l'environnement, le 
cadre de vie de ses habitants et de promouvoir 
l'activit´ ´conomique et culturelle de 
l'agglom´ration nicoise et de ses habitants ; 
proposer des solutions de nature a  permettre un 
tel d´veloppement dans le respect de l'identit́  
nicoise, et de s'opposer a  tous projets qui y 
porteraient atteinte et plus particuliç rement ceux 
concernant le Port de Nice, la ZAC de l'ARENAS 
et la plaine du Var ; qu'un tel objet, qui est 
suffisamment pr´cis, lui confç re un int´re t lui 
donnant qualit´ pour demander l'annulation pour 
excç s de pouvoir de l'arre t´ en date du 10 
octobre 2000 par lequel le maire de la commune 
de NICE a d´livr´ un permis de construire un 
complexe cin´matographique a  la S.A. 
NISSARENAS, situ´ dans la ZAC de l'ARENAS 
; que si cette association, dont le pŕ sident est 
´galement celui de l'autre association 
requ´rante, l'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE 
DE NICE, a ´t´ d´clar´e en pr´fecture le 24 
novembre 2000, ces circonstances, qui ne 
permettent pas, a  elles seules, d'´tablir que 
ladite association n'aurait ´t´ cr´´e que dans le 
but de contester le permis en litige sur le 
fondement d'un int́ re t purement commercial, ne 
sont pas de nature a  lui o ter tout int´re t pour 
contester ledit permis de construire ; que le 
d´faut de publication de la d´claration au 
Journal Officiel n'est pas de nature a  priver 
l'association de sa capacit́  a  agir en justice ;  
Consid´rant d'autre part, qu'aux termes de 
l'article 14 des statuts de l'ASSOCIATION 
POUR LA PROTECTION DE LA NATURE, DES 
SITES, DU CADRE DE VIE DE 
L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE son pr´sident repr´sente 
l'association et dispose de tout pouvoir pour 
ester en justice ; que dç s lors, il tenait des 
statuts le pouvoir de d´poser, au nom de 
l'association un recours devant le tribunal 
administratif ;  
 
Consid´rant qu'il r´sulte de ce qui pr´cçde et 
sans qu'il soit besoin de statuer sur l'int́ re t pour 
agir de l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE 
NICE et sur la qualit´ de son pr´sident pour la 
repr´senter en justice, que les requ´rantes ne 
sont pas fond´es a  soutenir que la demande de 
premiç re instance est irrecevable ;  
 
Sur la l´galit´ de l'arre t´ du 10 octobre 2000 :  
 
Consid´rant qu'en application des dispositions 
de l'article ZU 14 du rç glement de la zone 
d'am´nagement concert´ de l'ARENAS, 15% de 
la surface hors oeuvre nette autoris´e pourront 

e tre affect´s a  des ´quipements collectifs sous 
forme d'´quipements scolaires, sanitaires, 
sociaux et culturels ;  
Consid´rant d'une part, que la circonstance que 
l'activit´ cin´matographique, objet du complexe 
dont la r´alisation est autoris´e par l'arre t´ en 
date du 10 octobre 2000, soit exerc´e par une 
personne priv´e, dans un but lucratif, qu'elle 
pr´sente de ce fait un caractç re commercial et 
qu'elle est soumise a  une autorisation d´livr´e 
par la commission d´partementale d'´quipement 
cin´matographique, ne saurait retirer a  cette 
activit´ son caractç re culturel ; que par suite et 
eu ´gard a  sa nature, le complexe 
cin´matographique en litige doit e tre regard´, 
comme l'ont d´cid´ a  bon droit les premiers 
juges, et nonobstant l'absence de contro le 
exerc´ par une personne publique sur l'activit́  
en cause autre que l'attribution de visas sur les 
oeuvres cin´matographiques, comme un 
´quipement collectif culturel au sens des 
disposition susrappeĺ es de l'article ZU 14 du 
plan d'am´nagement de zone ;  
 
Consid´rant d'autre part, que sur les 195.000 m� 
de surface hors oeuvre nette autoris´e dans la 
zone d'am´nagement concert´e, la surface 
susceptible d'e tre affect´e a  des ´quipements 
scolaires, sanitaires, sociaux ou culturel ne peut 
exc´der 15% soit 29.250 m� ; que compte tenu 
de l'existence d'un ´tablissement scolaire 
repr´sentant une surface hors oeuvre nette de 
23.846 m� seuls 5.404 m� peuvent encore e tre 
affect´s a  de tels ´quipements collectifs ; que 
par suite et en ne retenant me me que la surface 
hors oeuvre nette du complexe 
cin´matographique proprement dite, soit 17.262 
m�, le projet en litige excçde les possibilit´s 
d'accueil de la zone ;  
 
Consid´rant qu'il r´sulte de tout ce qui pr´cçde 
que la commune de NICE et la S.A. 
NISSARENAS ne sont pas fond´es a  soutenir 
que c'est a  tort que, par le jugement attaqu´, le 
Tribunal administratif de Nice a annuĺ  l'arre t´ 
du maire de la commune de NICE en date du 10 
octobre 2000 accordant a  la S.A. NISSARENAS 
un permis de construire ;  
 
Sur les frais non compris dans les d´pens :  
 
Consid´rant que les associations d´fenderesses 
n'´tant pas les parties perdantes dans la 
pr´sente instance, les dispositions de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative font 
obstacle a  ce qu'une condamnation soit 
prononc´e a  leur encontre ; que, dans les 
circonstances de l'espç ce, il n'y a pas lieu de 
faire droit aux demandes pr´sent´es par 
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
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LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE et l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE tendant a  obtenir une 
somme sur le fondement de ces dispositions ;  

 
D E C I D E  

 
Article 1er 

 
Les reque tes de la commune de NICE et de la 
soci´t´ NISSARENAS sont rejet´es.  
 

Article 2 
 
Les conclusions de l'ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE, DES SITES, 
DU CADRE DE VIE DE L'AGGLOMERATION 
NICOISE ET LA PROMOTION DE SON 
ACTIVITE ECONOMIQUE et de 
l'ASSOCIATION SAUVEGARDE DE NICE 
tendant a  l'application de l'article L.761-1 du 
code de justice administrative sont rejet́ es.  
 

Article 3 
 
Le pr´sent arre t sera notifi´ a  la commune de 
NICE, a  la soci´t´ NISSARENAS, a  
l'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
LA NATURE, DES SITES, DU CADRE DE VIE 
DE L'AGGLOMERATION NICOISE ET LA 
PROMOTION DE SON ACTIVITE 
ECONOMIQUE, a  l'ASSOCIATION 
SAUVEGARDE DE NICE et au MINISTRE DE 
L'EQUIPEMENT, DES TRANSPORTS, DU 
LOGEMENT, DU TOURISME ET DE LA MER.  
 
 
  
 


